
 
 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE PROMOCASH 2025 
Applicables aux Clients Professionnels du Magasin PROMOCASH du Port et utilisateurs du site internet ecommerce.promocash.re 

Préambule 

La société VINDEMIA DISTRIBUTION, société par actions simplifiée au capital social de 3 400 000 

euros dont le siège social est sis à Sainte-Marie (97438) 5, impasse du Grand Prado – ZAE la Mare, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Saint-Denis de la Réunion sous le numéro 

332 332 386, exploitante du magasin PROMOCASH situé au Port est visé ci-après comme étant le 

« Vendeur ». Le client, utilisateur du site internet ecommerce.promocash.re qui achète en qualité de 
professionnel, tel que défini comme toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui agit à 

des fins entrant dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, située sur le 

département de l’Ile de la Réunion et qui est en mesure de le justifier par tous documents (ex : extrait 
Kbis de moins de trois mois, extrait du Registre des métiers (etc…) est désigné ci-après comme le « 

Client ». De convention expresse, l’application des dispositions du Code de la consommation est 

écartée en ce qui concerne les relations commerciales entre le Vendeur et le Client.  
Les présentes Conditions Générales de Vente (ci-après les « CGV ») s’appliquent aux commandes 

passées sur le site internet ecommerce.promocash.re (ci-après le « Site ») ainsi que les services 

annexes qui y sont relatifs. Ces CGV annulent et remplacent les précédentes versions portant sur le 
même objet et sont les seules valables. Le Vendeur se réserve le droit d’adapter ou de modifier les 

CGV à tout moment sans préavis. Le cas échéant, seront appliqués à la commande les CGV en vigueur 

au jour de la validation de la commande du Client, telles que celui-ci les aura acceptées. Le fait que le 
Vendeur ne se prévale pas, à un moment déterminé, d’une quelconque disposition des présentes CGV 

ne vaut pas renonciation de sa part à s’en prévaloir ultérieurement. 

 
Article 1 – Objet et champ d’application  

Les présentes CGV détaillent les droits et obligations du Vendeur et de son Client dans le cadre de la 

commande des produits exposés sur le Site (ci-après les « Produits ») par le Vendeur.  
 

Article 2 – Acceptation des Conditions Générales de Vente et des Conditions particulières de Vente 

Préalablement à toute transaction, le Client reconnaît avoir pris connaissance des présentes CGV. Il 
déclare expressément les accepter sans réserve et y adhérer de façon pleine et entière dès lors qu’il 

coche la case « J’accepte les conditions générales de ventes ». Ces CGV prévalent sur les conditions 
générales ou spéciales d’achat ou tout document ou correspondance du Client. 

Le Client reconnaît également avoir pris connaissance au moment de la passation de sa commande, des 

conditions particulières de ventes énoncées sur l’écran (descriptif du produit, prix, poids, quantité, 
couleur, particularités des produits, coûts de la prestation de livraison et limitation de certaines 

catégories de produits), et déclare expressément les accepter sans réserve. La passation de sa 

commande et sa confirmation par le Client, matérialise son acceptation pleine et entière des conditions 
particulières applicables à la commande. 

En cochant la case « J’accepte les conditions générales de ventes », le Client reconnaît qu’il a la 

capacité juridique pour conclure une telle convention ou qu’il dispose de l’autorisation de la personne 
habilitée. En cochant cette case, le Client certifie être majeur dans le cas de commande de boissons 

alcoolisées. 

Le Site est accessible par le Client 24 h sur 24 h, 7 jours sur 7 et toute l’année sauf en cas d’opérations 
de maintenance. 

 

Article 3 – Fiches descriptives des Produits 
3.1 Les Produits pouvant être commandés par le Client sont exposés par le Vendeur sur le Site. Les 

textes accompagnant les photographies des Produits sont la reproduction des informations figurant sur 

les emballages et ne peuvent en aucun cas engager la responsabilité du Vendeur.  
Concernant les fiches signalétiques des Fruits et Légumes proposés sur le Site, les arrivages de ces 

Produits frais étant soumis aux conditions météorologiques, leurs caractéristiques telles que l’origine, la 

catégorie ou le calibre peuvent différer par rapport à l’affichage en cours sur le Site lors de la passation 
de la commande, qui représente les caractéristiques du Produit le plus fréquemment disponible. Le 

Client a la possibilité de refuser à la livraison ce Produit si ses caractéristiques ne lui convenaient pas. 

3.2 Le Vendeur s’efforce par tous moyens de faire en sorte que les Produits présents sur le Site lors du 

jour de la passation de commande soient disponibles chez le Vendeur le jour de la préparation de la 

commande. Toutefois, si lors de la préparation de commande, un ou plusieurs Produits commandés 
sont indisponibles chez le Vendeur, ce dernier pourra remplacer ce Produit par un produit équivalent, 

appelé « produit de substitution » sous réserve d’en avoir reçu l’autorisation du Client (option à choisir 

par le Client lors de la passation de commande). Le Client peut refuser tout produit de substitution lors 
du retrait chez le Vendeur ou de de la livraison, si le produit ne lui convient pas.  

 

Article 4 – Passation de la commande 
4.1 Pré-requis 

Si le Client dispose d’un compte client actif chez le Vendeur, lors de sa première connexion, il devra 

indiquer son numéro de client, ainsi que son numéro de SIREN afin de lui permettre de créer un 
compte professionnel pour toute commande sur le Site. Il devra également indiquer, son nom, prénom, 

adresse mail, numéro de téléphone et adresse de livraison et choisir son mot de passe. 

En cas de perte de son mot de passe, le Client clique dans la rubrique « je peux récupérer mon mot de 
passe », et le système le lui renvoie immédiatement par e-mail. Ce mot de passe est strictement 

confidentiel et le Client est responsable de son utilisation. 

Le Site utilisant des « cookies » (pour plus d’informations sur les cookies, cliquez ici), le Client n’aura 
pas à s’authentifier lors de chacune de ses visites, mais uniquement si le Site n’a pu le reconnaître lors 

de sa connexion. 

En l’absence de compte client actif chez le Vendeur, le Client devra cliquer sur l’onglet « Je ne suis pas 
encore client du Vendeur » et envoyer un e-mail à l’adresse indiquée pour fournir les pièces requises. 

4.2 Passation de la commande 

En cas de livraison, un minimum de commande est demandé au Client : 
- Pour tous Produits relevant du sec, le minimum par commande est fixé à 750 € (sept cent 

cinquante euros) hors taxe, 

- Pour tous Produits relevant du frais et du surgelé, le minimum par commande est fixé à 350 
€ (trois cent cinquante euros) hors taxe et par température. 

Il n’y a pas de minimum de commande en cas de retrait chez le Vendeur. 
Toute commande doit être passée au minimum 24 h jours ouvrés avant toute livraison ou retrait chez le 

Vendeur. 

Le Client peut placer les Produits dans le panier à partir de la page de détail du produit, et cliquer sur la 
quantité souhaitée pour chaque Produit. Il clique ensuite sur "Commander". La commande fait l’objet 

d’un récapitulatif qui reprend tous les éléments que le Client confirme en cliquant sur le bouton « 

commander ». Le Client accède ensuite au récapitulatif de sa commande indiquant le prix des Produits 
et le montant des frais de livraison, le cas échéant. Le Client peut, le cas échéant, modifier ou annuler 

sa commande et doit s’assurer que les informations fournies, notamment l’adresse de livraison, sont 

exactes. 
Après avoir confirmé sa commande, le Client reçoit une confirmation de commande (automatisée) par 

e-mail à l'adresse e-mail qu'il a fournie lors de la connexion à son compte. Cet e-mail de confirmation 

de commande ne constitue pas une acceptation de l'offre et n'entraîne pas la conclusion du contrat, mais 
déclenche un temps de vérification de la commande. 

L’acceptation des commandes par le Vendeur est fonction notamment de la disponibilité des Produits 

souhaités, dans la quantité souhaitée, ou de la situation du Client vis-à-vis du Vendeur. De manière 
générale, le Vendeur se réserve le droit de refuser toute commande qui présente un caractère anormal 

en termes de quantité par rapport aux commandes habituelles, ou au cadencier habituel de livraison, de 

retrait ou en cas de litige avec un Client. Le Client a la possibilité d’annuler ou de modifier sa 
commande dès lors que la préparation de celle-ci n’a pas débuté. L’annulation ou la modification de sa 

commande s’effectuera sur le Site directement sur son compte client. Une fois la commande en cours 

de préparation, le Client ne pourra plus l’annuler ou la modifier lui-même et devra prendre contact avec 
le service client au numéro suivant 06 92 08 57 95. Le Client peut prendre connaissance du statut de sa 

commande en consultant le Site. La conclusion du contrat de l’achat de Produits et d’un service de 
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livraison, le cas échéant, se fait par la réception par le Client à l’adresse e-mail de son compte client de 

la confirmation de la livraison de sa commande ou de sa mise en disposition chez le Vendeur.  
Les systèmes d’enregistrement automatique du Vendeur sont considérés comme valant preuve, de la 

nature, du contenu et de la date de la commande. 

4.3 Droit de rétractation 
Il se peut que le Vendeur accorde volontairement au Client un droit de retour sur un Produit acheté sur 

le Site, afin de permettre à ce dernier d’obtenir un remboursement du prix d’achat. Le Vendeur n’est 

tenu, à cet égard, par aucune obligation légale, il s’agit d’un droit attribué de manière volontaire et 
discrétionnaire par le Vendeur. S’il l’accepte, l’exercice de ce droit de retour ne sera possible qu’aux 

conditions suivantes : 

- la demande de retour est faite dans les 14 jours calendaires suivants la livraison ou le retrait du 
Produit 

- le Produit n’a pas été utilisé 

- le Produit n’est pas endommagé 
- le Produit est complet 

- les frais de retour sont à la charge du Client. 

 
Article 5 – Prix 

Le prix facturé au Client est le prix en vigueur au jour de la commande. Pour les Produits de 

substitution, le prix facturé est le prix en vigueur au moment de la préparation de la commande. 
Ils sont indiqués hors taxes et TTC. Pour les Produits faisant l’objet d’un pesage, le prix facturé sera 

celui du prix au kilo de la commande, ajusté en fonction du résultat du pesage. Le résultat du pesage du 

Produit peut légèrement différer du poids commandé, en fonction de la nature du Produit. 
En cas de refus de Produit par un Client, ou de Produit manquant ou endommagé, une facture corrigée 

des Produits refusés, sera transmise au Client par le Vendeur.  

Le Magasin peut rembourser la différence de prix entre les prix chez le Vendeur et ceux pratiqués par 
ses concurrents (Site internet ou magasin), selon les conditions établies à cet effet (Voir conditions chez 

le Vendeur). 

 
Article 6 – Règlement 

Une facture sera remise au Client lors de la livraison ou du retrait chez le Vendeur des Produits 

commandés. La facture est payable comptant à la délivrance des Produits. Le règlement des achats par 
le Client sera effectué soit par carte bancaire, soit par chèque, soit par espèces dans la limite légale 

autorisée.  

En cas de retrait des Produits chez le Vendeur, le Client procèdera au paiement directement chez le 
Vendeur.  

En cas de livraison des Produits chez le Client : 

-si le Client règle par chèque, le règlement s’effectuera au moment de la livraison.  
-si le Client règle en espèces, le règlement s’effectuera chez le Vendeur avant la livraison. Si le Client 

règle par carte bancaire, le règlement devra s’effectuer avant la livraison soit par téléphone au numéro 
suivant : 02 62 43 29 95, soit directement chez le Vendeur.  

 

Conformément aux dispositions des articles L.441-10 du Code de commerce, toute inexécution par le 
Client totale ou partielle, de ses obligations de paiement ou tout retard, entrainera l’exigibilité de plein 

droit d’une pénalité égale à trois (3) fois le taux d’intérêt légal en vigueur. En outre, le Client sera de 

plein droit, débiteur à l’égard du Vendeur d’une indemnité forfaitaire de 40 €, conformément aux 
dispositions des articles L.441-10 et D.441-5 du Code de commerce. Lorsque les frais de recouvrement 

exposés sont supérieurs au montant de cette indemnité forfaitaire, le Vendeur peut demander une 

indemnisation complémentaire sur justification.  

Aucun escompte n’est accordé en cas de paiement anticipé. Le Vendeur se réserve la faculté de 

compenser les sommes qu’il devrait avec celles qui lui seraient dues pour quelque cause que ce soit et 
ce sans qu’il soit besoin d’intenter une action en justice.  

Par ailleurs, le Client a la possibilité de régler sa commande en plusieurs fois. Les modalités sont à 

consulter dans les conditions générales de vente du magasin PROMOCASH situé au Port. 
 

Article 7- Transfert de propriété et transfert des risques  

Le transfert de propriété des Produits du Vendeur au Client, ne sera réalisé qu’après complet paiement 
du prix par ce dernier, lors du retrait des Produits chez le Vendeur ou lors de leur livraison. Le transfert 

au Client des risques de perte et de détérioration des Produits est concomitant à leur transfert de 

propriété. Pour les Produits réglés et retirés chez le Vendeur, il s’effectue dès le retrait de la commande 
chez le Vendeur, les Produits voyageant aux risques et périls du Client. Pour les Produits livrés, il 

s’effectue lors de la remise effective des Produits au Client au moment de leur livraison.  

 

Article 8- Réserve de propriété 
8.1 Principe général  

Il est expressément convenu que le Vendeur se réserve la propriété des Produits livrés jusqu’au 

paiement intégral du prix en principal, intérêts, taxes et tous frais accessoires. A défaut du paiement du 
prix des Produits au moment de leur livraison ou de leur retrait chez le Vendeur, celui-ci pourra 

reprendre les Produits et la vente sera résolue de plein droit.  

8.2 Cas du paiement en plusieurs fois  
Dans les situations où le Client est autorisé à régler leurs achats en plusieurs fois, en cas de non-

paiement d’une échéance ou d’une seule fraction du prix, la vente pourra être résolue de plein droit, si 

bon semble au Vendeur, 8 (huit) jours après l’envoi d’une mise en demeure effectuée par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception restée infructueuse et sans autre formalité. Les 

Produits seront alors immédiatement restitués par le Client au Vendeur, qui sera en droit de reprendre 

sans autre formalité les Produits livrés.  
Les Produits en stock seront réputés correspondre aux créances impayées. 

Si les Produits, objets de la réserve de propriété, ont été revendus par le Client, la créance du Vendeur 

sera automatiquement transportée sur la créance du prix des Produits ainsi vendus par le Client.  
Le Client cède dès à présent au Vendeur toute créance qui naîtrait de la revente des Produits impayés 

sous réserve de propriété. 

Le Vendeur est d’ores et déjà autorisé par le Client qui accepte, à faire dresser un inventaire et/ou 
mettre sous séquestre les Produits impayés détenus par lui.  

En cas de saisie opérée par des tiers sur les Produits objets de la réserve de propriété, le Client devra, 

lors de la rédaction du procès-verbal de saisie, informer l’huissier instrumentaire de la réserve de 
propriété au bénéfice du Vendeur et, dans les 12 (douze) heures de la date de la saisie, en informer le 
Vendeur.  

 

Article 9 – Retrait ou Livraison 
9.1 Retrait 

En cas de retrait, les Produits commandés par le Client sont disponibles chez le Vendeur sous 24 h jours 

ouvrés. En cas de non-présentation du Client à la date convenue, le Vendeur se réserve le droit de 
facturer au Client des frais supplémentaires, en particulier les frais de stockage pendant un délai 

maximum de 48 h, d’un montant de 0,5 % (zéro virgule cinq pour cent) du prix d’achat net des 

Produits. Au-delà de 48 heures, le Vendeur recommercialisera les Produits de la commande. 
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9.2 Livraison 

Les livraisons sont effectuées sur un délai de 1 jour à 5 jours ouvrés suivant la date de passation de la 
commande et du jour de livraison prévue dans la zone de l’adresse indiquée par le Client lors de sa 

commande.  Les informations renseignées par le Client lors de la création de son compte engagent 

celui-ci. En cas d'erreur dans le libellé des coordonnées du destinataire (notamment nom, prénom, 
numéro et nom de rue, code postal, nom de ville, numéro client, numéro de téléphone ou adresse mail) 

le Vendeur ne saurait être tenu responsable de l'impossibilité dans laquelle il pourrait être de livrer la 

commande. Dans cette hypothèse, le Vendeur se réserve également le droit de facturer au Client des 
frais supplémentaires, en particulier les frais de stockage, d’un montant de 0,5 % (zéro virgule cinq 

pour cent) du prix d’achat net des Produits faisant l’objet d’une deuxième livraison, pour chaque jour 

de retard. La livraison sera effectuée par le Vendeur ou par tout autre prestataire. Le Vendeur se réserve 
le droit de procéder à des livraisons partielles, sans qu’une telle livraison ne donne lieu à indemnisation 

du Client. Les palettes fournies par le Vendeur pour les livraisons sont consignées. A chaque livraison, 

le Client devra restituer le nombre de palettes similaire à celui de la dernière livraison. A défaut, le 
Vendeur pourra facturer au Client le nombre de palettes manquantes au prix unitaire de 18 (dix-huit) €. 

 

Article 10 – Réception 
Lors de la réception des Produits chez le Vendeur ou en cas de livraison, le Client doit pouvoir faire la 

preuve de son identité et fournir, si nécessaire, le numéro attribué par le système à sa commande tel 

qu’il figure sur la confirmation. A réception de la commande, livrée ou retirée chez le Vendeur, le 
Client vérifie immédiatement la conformité de celle-ci. Toutes les réserves et réclamations concernant 

les Produits qu’il s’agisse de défauts ou vices apparents ou manquants, doivent être expressément 

formulées par le Client sur la facture valant bon de livraison ou de retrait et confirmées par mail au 
Vendeur avec tous les justificatifs afférents, au plus tard dans les 48 h suivant la date de réception des 

Produits par le Client ou tout tiers désigné par lui.  Aucune réclamation ne pourra être valablement 

acceptée en cas de non-respect de ces formalités et délais par le Client. A défaut, les Produits délivrés 
par le Vendeur seront réputés conformes en quantité et qualité à la commande et par la signature du bon 

de livraison, le Client reconnaît avoir reçu ou retiré la commande. Dans l’hypothèse où un Produit se 

révèlerait être défectueux, le Vendeur s’engagerait alors à remplacer celui-ci gratuitement dès lors que 
le Produit défectueux est ramené chez le Vendeur. Dans le cas où le Vendeur n’est pas en mesure de 

remplacer le Produit défectueux par un autre Produit similaire, le Vendeur procèdera au remboursement 

du Produit défectueux. La garantie du Vendeur est strictement limitée à cette obligation de 
remplacement du Produit défectueux ou du remboursement du Produit défectueux, à l’exclusion de 

toute indemnisation envers le Client et paiement de quelque frais que ce soit. Les réclamations ne 

suspendent pas le paiement des Produits par le Client. 
 

Article 11 – Retours de Produits 

Les retours des Produits détériorés, périmés ou invendus après réception de ceux-ci par le Client, ne 
sont pas acceptés, sauf accord express du Vendeur.  

 
Article 12 – Responsabilité 

12.1 Responsabilité sur les Produits  

Le Vendeur met tout en œuvre pour commercialiser des Produits irréprochables, tant au point de vue de 
leur présentation que leur qualité. Lorsque les Produits sont retirés chez le Vendeur, ce dernier 

recommande au Client de transporter et conserver les Produits concernés dans des locaux réfrigérés 

prévus à cet effet. La responsabilité du Vendeur ne pourra en aucun cas être engagée dans l’éventualité 
où les Produits vendus auraient voyagé ou seraient entreposés dans des conditions anormales ou 

incompatibles avec leur nature. En cas de défaut de conformité, la responsabilité du Vendeur ne saurait 

être engagée au-delà du remplacement ou du remboursement des Produits défectueux. 

12.2 Responsabilité sur le fonctionnement du Site  

Le Vendeur n'est tenu que d'une obligation de moyens en ce qui concerne le fonctionnement et la 
continuité du Site. Le Vendeur ne pourra en aucun cas être tenu responsable : 

- des vitesses d'accès au Site depuis d'autres sites Internet, des vitesses d'ouverture et de consultation 

des pages du Site, de ralentissements externes, de la suspension ou de l'inaccessibilité du service, de 
l'utilisation frauduleuse par des tiers de toutes les informations mises à disposition sur le Site. 

- pour des faits dus à un cas de force majeure, des pannes et des problèmes d'ordre technique 

concernant le matériel, des programmes, des logiciels de réseau Internet pouvant, le cas échéant, 
entraîner la suspension ou la cessation du service. 

- si le service proposé par le Site s'avère incompatible ou présente des dysfonctionnements avec 

certains logiciels, configurations, systèmes d'exploitation ou équipements du Client. 
Le Client est seul responsable de l'utilisation qu'il fait du service et ne saurait tenir responsable le 

Vendeur pour toute réclamation et/ou procédure faite à son encontre. Il s'engage à faire son affaire 

personnelle de toute réclamation et/ou procédure formée contre le Vendeur et qui se rattacherait à son 
utilisation du service. 

Le Vendeur se réserve le droit d'apporter à ses services toutes les modifications et améliorations qu'il 

jugera nécessaires ou utiles et ne sera pas responsable des dommages de toute nature pouvant survenir 
de ce fait. 

Par ailleurs, le Vendeur se réserve le droit, sans préavis ni indemnité, d'arrêter temporairement ou 

définitivement un service ou l'ensemble des services proposés par lui sur le Site. Le Vendeur ne sera 
pas responsable des dommages de toute nature pouvant survenir de ce fait. 

Le Site peut contenir des liens hypertextes allant vers d’autres sites Internet. Le Vendeur ne prend 

aucun engagement concernant tout autre site Internet auquel le Client pourrait avoir accès via le Site et 
n’est en aucune façon responsable du contenu, fonctionnement et de l’accès à ces sites. 

 

Article 13 – Force majeure 
La survenance d’un cas de force majeure, telle que définie par l’article 1218 du Code civil, a pour effet 

de suspendre l’exécution des obligations contractuelles des Parties. Constituent notamment des cas de 

force majeure sans que cette liste soit limitative, les grèves totales ou partielles entravant la bonne 
marche du Vendeur ou de l’un de ses fournisseurs, sous-traitants ou transporteurs, l’interruption des 

transports, l’arrêt d’une machine, l’incendie ou l’inondation des magasins, les intempéries (mêmes si 

elles ne sont pas déclarées catastrophes naturelles), les difficultés d’approvisionnement en matières 
premières, ou encore l’arrivée à épuisement du stock d’un produit fini déterminé, un accident de 

matériel dans les locaux du Vendeur, de ses fournisseurs ou sous-traitants, la guerre, les émeutes, la 

propagation d’un virus qui serait qualifié par les autorités de stade 3 entraînant des interdictions et/ou 
restrictions de déplacement, des restrictions dans l’importation et la distribution des Produits et plus 

généralement toute circonstance empêchant l’exécution par le Vendeur de ses obligations dans des 

conditions normales. Aucune demande de dommages-intérêts ou de pénalités quelconques ne sera 
recevable dans ces cas. 

 
Article 14- Propriété intellectuelle 

Toute détérioration, ainsi que, en l’absence d’autorisation, toute reproduction, téléchargement, copie, 

modification, utilisation commerciale, totale ou partielle, des différents éléments du Site (notamment 
les contenus éditoriaux et les photos) sont interdits et expose son ou ses auteurs à des poursuites. Ces 

CGV n’autorisent en aucun cas la reproduction, la modification ou l’utilisation commerciale des 

différents éléments du Site. 
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Article 15 – Informatique et libertés 
Conformément au Règlement 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques 

à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, le 

Vendeur en sa qualité de Responsable de Traitement, met en place un traitement de données 
personnelles qui a pour finalité la vente et la livraison de Produits, objet des présentes CGV et 

éventuellement la prospection commerciale. De façon générale, les informations que le Client 

communique sont destinées au personnel habilité du Vendeur, et notamment ceux en charge du service 
marketing, de la sécurité informatique, de la gestion des commandes et des livraisons, de la gestion des 

comptes clients. Ces informations peuvent également être destinées à tous sous-traitants intervenant 

dans la livraison, ainsi qu’à toutes autorités légalement autorisées à accéder à ces données personnelles. 
Les informations nominatives qui sont demandées au Client sont indispensables à la réalisation de la 

vente, à défaut celle-ci ne pourra être conclue. Les données personnelles récoltées par le Vendeur sont 

conservées pendant le délai de prescription commerciale visé à l’article L.110-4 du Code de commerce. 
Le Client dispose d’un droit d’accès, d’interrogation et de rectification, mais également d’un droit 

d’opposition à la collecte de données à des fins de prospection commerciale, de limitation, d’un droit 

de suppression de ses données ainsi que d’un droit de réclamation auprès de la CNIL. Pour exercer ces 
droits, le Client doit s’adresser au DPO, par courriel à l’adresse suivante : dpo@gbh.fr 

 

Article 16 – Adhésion aux éco organismes 
Pour le traitement des déchets générés par certains Produits, les sociétés du groupe auquel appartient le 

Vendeur, sont partenaires de différents éco -organismes qui organisent et coordonnent la collecte des 

déchets. 
Conformément à la réglementation en vigueur, le Vendeur communique au Client les identifiants 

uniques attribués par l’ADEME à ces sociétés dans ce cadre. Ces numéros garantissent la conformité 

aux obligations réglementaires prévues par l’article L541-10-13 du Code de l’environnement. 
 

FILIERE ECO ORGANISME IDENTIFIANT UNIQUE 

Emballages Ménagers CITEO -EMBALLAGE VINDEMIA LOGISTIQUE : 

FR012987_01LOGV 

Papiers graphiques CITEO -PAPIER VINDEMIA GROUP : 

FR233659_03EIBL 

 

Article 17 – Attribution de juridiction 
Les présentes CGV sont soumises (i) à la loi française à l'exclusion de tout autre droit. Il est attribué 

compétence exclusive pour tous les litiges qui s’élèveraient entre le Vendeur et le Client à l’occasion de 

leurs rapports commerciaux, et notamment sur l’application et l’interprétation des présentes CGV, au 
Tribunal de Commerce de Saint-Denis (Réunion), quel que soit le lieu de livraison, le mode de 

paiement accepté et même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs. 
 

Case à cocher :  

 

J’accepte les présentes CGV 

 
 
Je refuse les présentes CGV 

mailto:dpo@gbh.fr

